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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
D’ALLEMAGNE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU 
KAZAKHSTAN RELATIF À L’EXEMPTION DES FORMALITÉS DE 
VISAS POUR LES TITULAIRES DE PASSEPORTS DIPLOMATIQUES

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et le Gouvernement de la 
République du Kazakhstan, ci-après dénommés « les Parties »,

Désireux d’intensifier leurs relations bilatérales,
Compte tenu de leur intérêt à renforcer leurs actuelles relations amicales et en vue de 

faciliter les déplacements de ressortissants de l’État d’une Partie vers le territoire de 
l’État de l’autre Partie,

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier

Les ressortissants de l’État d’une Partie qui sont titulaires d’un passeport 
diplomatique valide délivré par une Partie au présent Accord et qui ne sont pas nommés 
ou détachés sur le territoire de l’État de l’autre Partie bénéficient d’une exemption de visa 
pour entrer dans le territoire de l’État de l’autre Partie, pour transiter par ce territoire, 
pour y séjourner et pour le quitter, et ce pendant maximum quatre-vingt-dix (90) jours (en 
une ou plusieurs périodes) au cours de toute période de six (6) mois, à compter du jour de 
l’arrivée (ou à compter du jour de la première entrée dans l’espace Schengen pour les 
ressortissants de la République du Kazakhstan). L’exercice d’activités rémunérées, 
nécessitant un permis de travail aux termes de la législation nationale des Parties, n’est 
pas autorisé.

Article 2

1) Le présent Accord ne dispense ni les membres des missions diplomatiques ou 
des postes consulaires, ni les représentants d’organisations internationales, situés sur le 
territoire de l’État de l’autre Partie, qui sont titulaires de passeports diplomatiques 
valides, ni les membres de leurs familles, de l’obligation d’obtenir un visa pour 
accréditation par l’État accréditaire avant leur arrivée.

2) Les personnes susmentionnées peuvent, après leur nomination, entrer dans le 
territoire de l’État accréditaire, transiter par ce territoire, y séjourner et le quitter sans visa 
pendant la durée de leur affectation.

3) Aucune disposition du présent Accord ne saurait être interprétée comme 
modifiant les droits et obligations énoncés dans la Convention de Vienne sur les relations 
diplomatiques du 18 avril 1961 ou dans la Convention de Vienne sur les relations 
consulaires du 24 avril 1963.
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Article 3

Les personnes visées aux articles 1 et 2 du présent Accord peuvent entrer dans le 
territoire de l’État de l’autre Partie ou quitter ce territoire à tous les points de passage 
frontaliers ouverts au trafic international de voyageurs.

Article 4

Le présent Accord ne modifie en rien l’obligation imposée aux personnes visées aux 
articles 1 et 2 ci-dessus de respecter la législation de l’État accréditaire.

Article 5

Les dispositions du présent Accord n’ont aucune incidence sur le droit des autorités 
compétentes de l’une ou l’autre des Parties de refuser l’entrée ou d’interdire le séjour des 
personnes qui seraient déclarées indésirables ou qui ne respecteraient pas les conditions 
d’entrée et de séjour au titre du droit national, supranational et international.

Article 6

1) Chaque Partie se réserve le droit de suspendre, en tout ou partie, la mise en 
œuvre du présent Accord, pour des raisons de sécurité nationale et d’ordre public.

2) L’autre Partie est informée de la suspension du présent Accord par la voie 
diplomatique, au plus tard soixante-douze (72) heures avant la prise d’effet de la mesure.

3) La suspension du présent Accord ne modifie en rien les droits des personnes 
visées aux articles 1 et 2 qui résident déjà dans le territoire de l’État de l’autre Partie.

Article 7

1) Les Parties s’échangent des modèles de leurs passeports diplomatiques par la 
voie diplomatique au plus tard trente (30) jours avant l’entrée en vigueur du présent 
Accord.

2) Si une Partie instaure un nouveau passeport diplomatique ou modifie le 
passeport existant, elle transmet à l’autre Partie, par la voie diplomatique, un exemplaire 
dudit passeport, au plus tard trente (30) jours avant la date de prise d’effet du nouveau 
passeport ou de la modification. Les Parties appliquent les normes pour les documents de 
voyage lisibles à la machine recommandées par l’Organisation de l’aviation civile 
internationale (OACI).

3) Chaque Partie informe l’autre de toute modification de sa législation nationale 
concernant la délivrance des passeports diplomatiques au plus tard trente (30) jours avant 
la date de prise d’effet des nouvelles règles.

4) Si un passeport diplomatique est perdu, volé ou non valable, les Parties 
s’informent mutuellement sans délai.
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Article 8

Les Parties peuvent modifier le présent Accord par accord mutuel au moyen de 
protocoles additionnels ou d’échanges de notes, lesquels feront partie intégrante du 
présent Accord.

Article 9

Tout différend qui surviendrait s’agissant de l’interprétation des dispositions du 
présent Accord est réglé à l’amiable par consultations ou négociations entre les Parties 
par la voie diplomatique.

Article 10

Le présent Accord entre en vigueur trente (30) jours après la date de réception de la 
deuxième des notifications écrites par lesquelles les Parties s’informent de 
l’accomplissement de leurs formalités internes respectives de ratification. Il reste en 
vigueur jusqu’à ce qu’il soit dénoncé par l’une des Parties. La dénonciation prend effet 
trois (3) mois après la date de réception de l’avis de dénonciation, lequel avis ne doit pas 
préciser les motifs juridiques.

FAIT à Berlin le 10 décembre 2009, en deux exemplaires, en langues allemande, 
kazakhe et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation entre le texte allemand et le texte kazakh, le texte anglais prévaut.

Pour le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne :

Pour le Gouvernement de la République du Kazakhstan :
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